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Admission en soins psychiatriques sur
décision du représentant de l'Etat
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Le Code de la santé publique prévoit un cas d'admission en soins psychiatriques sur
décision du représentant de l'Etat.

Le représentant de l'Etat dans le département prononce par arrêté, au vu d'un certificat médical 
circonstancié ne pouvant émaner d'un psychiatre exerçant dans l'établissement d'accueil, 
l'admission en soins psychiatriques des personnes dont les troubles mentaux nécessitent des 
soins et compromettent la sûreté des personnes ou portent atteinte, de façon grave, à l'ordre 
public.

Les arrêtés préfectoraux sont motivés et énoncent avec précision les circonstances qui ont rendu 
l'admission en soins nécessaire.

Ils désignent l'établissement qui assure la prise en charge de la personne malade.

Le directeur de l'établissement d'accueil transmet sans délai au représentant de l'Etat dans le 
département et à la commission départementale des soins psychiatriques :

1° Le certificat médical préalable ;

2° Le certificat médical et, le cas échéant, la proposition d'hospitalisation du psychiatre 
de l'établissement.

Dans un délai de trois jours francs suivant la réception du certificat médical, le représentant de 
l'Etat dans le département décide de la forme de prise en charge, en tenant compte de la 
proposition établie, le cas échéant, par le psychiatre et des exigences liées à la sûreté des 
personnes et à l'ordre public.

Il joint à sa décision, le cas échéant, le programme de soins établi par le psychiatre.

Dans l'attente de la décision du représentant de l'Etat, la personne malade est prise en charge 
sous la forme d'une hospitalisation complète.

Lorsque la proposition établie par le psychiatre recommande une prise en charge sous une autre 
forme que l'hospitalisation complète, le représentant de l'Etat ne peut modifier la forme de prise en 
charge qu'après avoir recueilli l'avis du collège de médecins.

En cas de danger imminent pour la sûreté des personnes, attesté par un avis médical, le maire et, 
à Paris, les commissaires de police arrêtent, à l'égard des personnes dont le comportement révèle 
des troubles mentaux manifestes, toutes les mesures provisoires nécessaires, à charge d'en 
référer dans les vingt-quatre heures au représentant de l'Etat dans le département qui statue sans 
délai et prononce, s'il y a lieu, un arrêté d'admission en soins psychiatriques.

Faute de décision du représentant de l'Etat, ces mesures provisoires sont caduques au terme 
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d'une durée de quarante-huit heures.

La période d'observation et de soins initiale prend effet dès l'entrée en vigueur des mesures 
provisoires.

Dans le mois qui suit l'admission en soins psychiatriques et ensuite au moins tous les mois, la 
personne malade est examinée par un psychiatre de l'établissement d'accueil qui établit un 
certificat médical circonstancié confirmant ou infirmant, s'il y a lieu, les observations contenues 
dans les précédents certificats et précisant les caractéristiques de l'évolution des troubles ayant 
justifié les soins ou leur disparition.

Ce certificat précise si la forme de la prise en charge du malade demeure adaptée et, le cas 
échéant, en propose une nouvelle.

Dans les trois derniers jours du premier mois suivant l'admission en soins psychiatriques, le 
représentant de l'Etat dans le département peut prononcer, au vu du certificat médical ou de l'avis 
médical, le maintien de la mesure de soins pour une nouvelle durée de trois mois.

Au-delà de cette durée, la mesure de soins peut être maintenue par le représentant de l'Etat dans 
le département pour des périodes maximales de six mois renouvelables.

Faute de décision du représentant de l'Etat à l'issue de chacun des délais, la levée de la mesure 
de soins est acquise.

En outre, le représentant de l'Etat dans le département peut à tout moment mettre fin à la mesure 
de soins après avis d'un psychiatre participant à la prise en charge du patient attestant que les 
conditions ayant justifié la mesure de soins ne sont plus réunies, ou sur proposition de la 
commission départementale des soins psychiatriques

Ces dispositions légales ne sont pas applicables aux personnes faisant l'objet d'une mesure de 
soins car leur état mental a justifié d'un classement sans suite, d'une décision d'irresponsabilité 
pénale ou d'un jugement ou arrêt de déclaration d'irresponsabilité pénale et compromet la sûreté 
des personnes ou porte atteinte de façon grave à l'ordre public.

Lorsqu'un psychiatre de l'établissement d'accueil d'une personne faisant l'objet de soins 
psychiatriques atteste par un certificat médical ou, lorsqu'il ne peut être procédé à l'examen de 
l'intéressé, par un avis médical sur la base de son dossier médical que l'état mental de cette 
personne nécessite des soins et compromet la sûreté des personnes ou porte atteinte de façon 
grave à l'ordre public, le directeur de l'établissement d'accueil en donne aussitôt connaissance au 
représentant de l'Etat dans le département qui peut prendre une mesure d'admission en soins 
psychiatriques sur la base de ce certificat ou de cet avis médical.

Les certificats médicaux nécessaires sont alors établis par deux psychiatres distincts.

Lorsque les autorités judiciaires estiment que l'état mental d'une personne qui a bénéficié d'un 
classement sans suite, d'une décision d'irresponsabilité pénale ou d'un jugement ou arrêt de 
déclaration d'irresponsabilité pénale nécessite des soins et compromet la sûreté des personnes ou 
porte atteinte de façon grave à l'ordre public, elles avisent immédiatement la commission 
départementale des soins psychiatriques ainsi que le représentant de l'Etat dans le département 
qui ordonne sans délai la production d'un certificat médical circonstancié portant sur l'état actuel 
du malade.

Au vu de ce certificat, il peut prononcer une mesure d'admission en soins psychiatriques.

Si le collège de médecins émet un avis selon lequel la mesure de soins psychiatriques sous la 
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forme d'une hospitalisation complète dont fait l'objet une personne n'est plus nécessaire et que la 
mesure de soins sans consentement peut être levée, le représentant de l'Etat dans le département 
ordonne une expertise de l'état mental de la personne par deux psychiatres.

Ces derniers se prononcent, dans un délai maximal de soixante-douze heures à compter de leur 
désignation, sur la nécessité du maintien de la mesure de soins psychiatriques.

Lorsque les deux avis des psychiatres précités confirment l'absence de nécessité de 
l'hospitalisation complète, le représentant de l'Etat ordonne la levée de la mesure de soins 
psychiatriques.

Lorsque ces avis divergent ou préconisent le maintien de la mesure de soins psychiatriques et 
que le représentant de l'Etat la maintient, il en informe le directeur de l'établissement d'accueil, qui 
saisit le juge des libertés et de la détention afin que ce dernier statue à bref délai sur cette mesure.

Cette disposition n'est pas applicable lorsque la décision du représentant de l'Etat intervient avant 
l'expiration d'un délai de douze jours à compter de l'admission ou de la décision modifiant la forme 
de la prise en charge du patient et procédant à son hospitalisation complète.

Le représentant de l'Etat dans le département avise dans les vingt-quatre heures de toute 
admission en soins psychiatriques de toute décision de maintien et de toute levée de cette mesure 
:

1° Le procureur de la République près le tribunal de grande instance dans le ressort 
duquel est situé l'établissement d'accueil de la personne malade et le procureur de la 
République près le tribunal de grande instance dans le ressort duquel celle-ci a sa 
résidence habituelle ou son lieu de séjour ;

2° Le maire de la commune où est implanté l'établissement et le maire de la commune 
où la personne malade a sa résidence habituelle ou son lieu de séjour ;

3° La commission départementale des soins psychiatriques ;

4° La famille de la personne qui fait l'objet de soins ;

5° Le cas échéant, la personne chargée de la protection juridique de l'intéressé.

Si un psychiatre participant à la prise en charge du patient atteste par un certificat médical qu'une 
mesure de soins psychiatriques sous la forme d'une hospitalisation complète n'est plus nécessaire 
et que la mesure de soins sans consentement peut être levée ou que le patient peut être pris en 
charge sous une autre forme, le directeur de l'établissement d'accueil en réfère dans les vingt-
quatre heures au représentant de l'Etat dans le département, qui statue dans un délai de trois 
jours francs après la réception du certificat médical.

Lorsque le représentant de l'Etat décide de ne pas suivre l'avis du psychiatre participant à la prise 
en charge du patient, il en informe sans délai le directeur de l'établissement d'accueil, qui 
demande immédiatement l'examen du patient par un deuxième psychiatre.

Celui-ci rend, dans un délai maximal de soixante-douze heures à compter de la décision du 
représentant de l'Etat, un avis sur la nécessité de l'hospitalisation complète.

Lorsque l'avis du deuxième psychiatre confirme l'absence de nécessité de l'hospitalisation 
complète, le représentant de l'Etat ordonne la levée de la mesure de soins sans consentement ou 
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décide d'un autre type de prise en charge.

La régularité des décisions administratives peut être contestée devant le juge des libertés et de la 
détention.

Dans ce cas, l'irrégularité affectant une décision administrative n'entraîne la mainlevée de la 
mesure que s'il en est résulté une atteinte aux droits de la personne qui en fait l'objet.

Je suis à votre disposition pour toute action ou information (en cliquant ici).

PS : Pour une recherche facile et rapide des articles rédigés sur ces thèmes, vous pouvez taper 
vos "mots clés" dans la barre de recherche du blog en haut à droite, au dessus de la photographie.
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